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	Service : 
Archives


Sœurs de la Charité d’Ottawa
	Révisée le : 23 juillet 2010

	Supérieur immédiat : 
                        Un membre de la Direction générale
      

Sœurs de la Charité d’Ottawa
	Heures de travail : 
37,5 heures / semaine

	Titre de l’emploi : Archiviste en chef



Situé dans la Maison mère d’un Congrégation qui compte plus de 160 années d’existence, le service des archives des Sœurs de la Charité d’Ottawa contient plus de 250 mètres linéaires de documents relatifs à son histoire, à ses quelques 3,600 membres vivants ou décédés et à ses 250 maisons réparties au cours des années au Canada, aux États-Unis, au Lesotho, en République d’Afrique du Sud, au Malawi, au Zambie, au Cameroun, au Japon, au Brésil, en Haïti, en Papouasie Nouvelle-Guinée et en Thaïlande. Le candidat ou la candidate recherché(e) doit posséder les qualités essentielles à la fonction et faire preuve de tact, de diplomatie et de discrétion. La personne doit aussi démontrer un leadership reconnu.
SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS :
Sous l’autorité d’un membre de la Direction générale, le (la) titulaire du poste assume les diverses responsabilités archivistiques et administratives reliées à la gestion des archives de la Congrégation. Responsable des ressources humaines de son service, il (elle) est par ailleurs appelé(e) à travailler en étroite collaboration avec l’équipe des archives et à assumer un lien avec la Direction générale de la Congrégation.
RESPONSABILITÉS ARCHIVISTIQUES :

1.
Gestion des documents

Au sein du dépôt d’archives historiques, l’archiviste en chef assume les responsabilités suivantes : 
· Évaluer, trier et classifier les documents existants ainsi que de toute autre nouvelle acquisition.

· Enregistrer les versements, les transferts et les dépôts d’archives.
· Veiller à l’application des lois canoniques, civiles, communautaires et historiques dans l’élagage et la conservation des documents.

· Décrire les documents d’archives selon les RDDA (Règles de description des documents d’archives), et ce à l’aide du logiciel spécialisé Archilog.
· Développer et mettre à jour les instruments de recherches et de gestion indispensables pour la gestion des archives (plan de classification, calendrier de conservation, catalogues divers).
· Gérer les lieux d’entreposage des archives.
· Appliquer les méthodes et techniques favorables à la préservation et à la conservation des documents.
· Aider et conseiller le personnel de la Congrégation en matière de gestion des archives.
· Développer et s’assurer de la mise à jour des politiques, des normes et des procédures en usage ainsi que leur approbation par la Direction générale.
· Élaborer des stratégies visant à l’acquisition de toute pièce significative pour les archives de la Congrégation.
2.
Diffusion des archives

· Assumer une diffusion éclairée des archives.

· Sélectionner de façon très avisée les chercheurs et les demandes adressées aux archives.

· Accompagner les usagers dans leurs recherches selon les besoins.

· Répondre aux demandes adressées aux archives par téléphone, courrier et courriel.

· Prendre soin de faire respecter le droit d’auteur associé aux documents d’archives.

· Aider à la promotion des archives lors de préparation d’expositions thématiques et de publication.

· S’occuper du développement de la section archives du site Internet de la Congrégation.
· Promouvoir à l’interne et à l’externe les services offerts par le service des archives.

3.
Gestion de la bibliothèque spécialisée

· Assurer l’accessibilité à la bibliothèque.
· Acquérir les volumes spécialisés et recommandés pour le travail.

· Codifier et classifier les nouvelles acquisitions.

· Faire relier les volumes et les revues selon les besoins.

RESPONSABILITÉS ADMINISTRATIVES

· Préparer, signer et administrer le budget des archives préalablement approuvé par la Direction générale.
· Commander et assurer le paiement des factures des produits spécialisés et des autres produits nécessaires au fonctionnement du service des archives.
· Tenir un journal de bord des principaux événements.
· Veiller à l’évaluation des besoins futurs du service des archives (besoins financiers, mobiliers et humains).
· Compiler des statistiques et produire des rapports (à venir).

RESPONSABILITÉS AU NIVEAU DES RESSOURCES HUMAINES

· Diriger l’équipe des archives et collaborer avec le personnel en participant aux tâches communes du milieu.

· Planifier et animer des réunions d’équipe.

· Évaluer les besoins du personnel en termes de formation.

· Planifier l’organisation du travail et assigner les tâches à accomplir en concordance avec les attentes du personnel.

· S’assurer de la qualité du travail accompli et de la participation de chacun.

· Superviser les stagiaires, s’il y a lieu.

PROFIL D’EXIGENCES
1.
Qualifications et expérience requises :
· L’archiviste doit posséder un diplôme universitaire en archivistique et en histoire.
· Posséder une expérience de trois ans en milieu archivistique.

· Connaître l’ensemble des principes et des techniques permettant d’exécuter les tâches reliées

à la gestion des archives historiques.
· Avoir une bonne connaissance de l’Église catholique et de ses structures, et en respecter son

· fonctionnement.

· Connaître les lois et règlements canoniques, civils, communautaires et culturels relatifs à la gestion d’archives et se ternir à la fine pointe de l’évolution de ces règlements.

· Être capable de communiquer dans les deux langues officielles.
2.
Connaissance et maîtrise des outils informatisés :

· Avoir une bonne connaissance de l’informatique et de ses applications dans la gestion des archives.
· Maîtriser parfaitement le traitement de texte, le travail en réseau et Internet.

· Faire preuve d’ouverture face à l’évolution des technologies.

3.
Qualités personnels requises :

· Appelé à diriger une équipe, l’archiviste en chef doit faire preuve de leadership et en démontrer la compétence.

· Manifester les qualités intellectuelles indispensables à son emploi : esprit de synthèse, capacité de concentration, curiosité intellectuelle, goût pour la lecture.

· Faire preuve de souci du détail, de précision dans le travail et d’autonomie.

· Posséder tact, diplomatie et discrétion.
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